
• A partir de l’espace famille
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• Sélectionner « mettre à jour »
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• Selon la situation choisir « Déclaration commune » : ou « Déclaration individuelle » :

• Pour les déclarations conjointes ou pour une personne seule ou deux N° fiscal de référence pour les foyers avec deux parents qui ont chacun fait leur déclaration

Saisir les numéros de l’avis d’imposition 2024 sur les revenus 2023

Le  numéro fiscal de référence se trouve ici sur votre déclaration d’impôts
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• Dès que le calcul sera réalisé, vous pourrez disposer des informations 
sur votre portail :

• Vous devez maintenant faire vos réservations en utilisant le portail :

un tutoriel est disponible ici si besoin.
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https://www.youtube.com/watch?v=wyQToyMzQx8

